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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 12 FEVRIER 2004
Procès verbal administratif

L’année deux mille quatre,  le jeudi 12 février, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT, Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M POL donne pouvoir à M LELIEUR

M DARRAS donne pouvoir à M GERARD

M PETIT donne pouvoir à M BABAUT

M GERAUT donne pouvoir à M MARQUANT

Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à M DAILLY

M LEFEBVRE donne pouvoir à M DEBROY

M MISERAY donne pouvoir à M GRAF

M D’HALLUIN donne pouvoir à M MARTIN



	             Excusés :

MM DEBLANGIE, GREVIN




La séance est ouverte à 20h30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur FORTIN est désigné secrétaire de séance.

Le PV de la séance du 17 décembre 2003 est adopté à l’unanimité.

1 – Communications du Président

Monsieur le Président informe l’Assemblée qu’aucune communication n’est inscrite pour cette séance.
2 – Finances – Comptes Administratifs Principal et Annexe 2003 – Adoption

En application du Code Général des Collectivités Territoriales, (art. L 2121.14), la présentation du Compte Administratif est présidée par le Doyen d’âge, Monsieur Michel SELLIER.


Monsieur SELLIER passe la parole à Monsieur DUMORTIER, Directeur Général, pour effectuer la présentation des Comptes Administratifs Principal et Annexe 2003 :

Cet exercice est difficilement comparable par rapport au précédent :
· Mise en place d’un budget annexe reprenant les opérations effectuées sur la zone d’activités du Val de Somme à Villers-Bretonneux.

· Réalisation d’un budget supplémentaire.
· Application des produits et charges rattachés à l’exercice 2002 (Communes ou groupements de + 3 500 habitants).

· Transfert des crédits inscrits en investissement initialement en section de fonctionnement pour le complexe sportif de Villers-Bretonneux.

· Le patrimoine « voirie » inscrit en dépenses et recettes d’investissement en 2002 n’a pas été reconduit en 2003, réduisant ainsi les crédits de 38 806 967,42 €uros (total des opérations inscrites budgétairement dans le cadre de l’Etablissement Public Intercommunal SIVOM et Communauté de Communes depuis 1975 environ) (délibération du 4 juillet 2002).

Fonctionnement


Le budget supplémentaire a permis de régulariser par des écritures comptables l’ensemble des travaux et acquisitions effectués sur la zone d’activités de Villers-Bretonneux, l’avance financière consentie par la Communauté de Communes (Budget principal) 525 781,80 €uros.


Les crédits inscrits (BP + BS) en dépenses ont permis de consolider l’ensemble des opérations d’ordre notamment (économique, études complexe sportif).


Il est à noter qu’en 2003 :
· Le chapitre 66 « frais financiers » est à la baisse par rapport à 2002.
· Le chapitre 67 « charges exceptionnelles » connaît une forte hausse vu les opérations comptables inscrites pour le budget annexe.
· Le chapitre 011 « charges à caractère général » est en augmentation par rapport à 2002 avec notamment la prise en compte sur 12 mois des nouveaux contrats concernant la collecte, le traitement des déchets ménagers et collectes sélectives.
· Le chapitre 65 est également à la hausse avec le règlement en totalité du fonds de concours versé à la commune de Corbie pour la réalisation des logements sociaux rue A.Foucart (61 000 €uros).
· Le chapitre 012 « dépenses de personnel » est à la hausse avec la prise en compte du poste à temps partiel d’un adjoint administratif sur une année pleine et le remplacement d’un agent en congé de maternité.

En recettes, les différents chapitres sont en augmentation concernant notamment les chapitres 73 et 74 « Impôts et taxes » et « Dotations participations »
· Le chapitre 77 «produits exceptionnels » est en augmentation importante par rapport à 2002 avec l’inscription d’écritures comptables concernant le budget annexe.

Dépenses de Fonctionnement
	
	BP + BS
	Réalisé

	011 – Charges à caractère général (prestation de service, entretien voirie, bâtiments, téléphone, affranchissement)
	2 673 200.00
	2 594 662.94

	012 – Personnel
	256 000.00
	255 302.97

	014 – Atténuation de produits (fiscalité reversée et budget annexe)
	1 073 802.82
	1 073 353.49

	65 – Autres charges de gestion courante (fonds de concours logement et RN29)
	324 800.00
	314 586.78

	66 – Frais financiers
	268 000.00
	252 697.04

	67 – Charges exceptionnelles (budget annexe et vert marine)
	1 718 499.18
	1 606 763.24

	68 – Amortissements
	39 000.00
	38 539.63

	023 – Virement section Investissement
	406 713.00
	0.00

	
	6 760 015.00
	6 135 906.09



Le chapitre 011, charges à caractère général, représente plus de 40% des dépenses de fonctionnement réalisées en 2003.

Le chapitre 67 charges exceptionnelles, est proche des 30% (28,20%).

Le chapitre 014, atténuation de produits, fiscalité reversée aux communes notamment se situe à 17,50%.

Ce sont les postes essentiels des dépenses de fonctionnement de la Communauté de Communes.

Recettes de fonctionnement

	
	BP + BS
	Réalisé

	70 – Produits des services
	2 500.00
	6 686.92

	73 – Impôts et taxes (TP+TEOM)
	3 241 201.00
	3 245 997.64

	74 – Dotation et participations (DGF, FDTP, Subventions, Adelphe)
	2 076 420.00
	2 216 869.49

	75 – Autres produits de gestion courante (gendarmeries, location gymnases)
	140 000.00
	133 391.93

	013 – Atténuation de charges (ICNE)
	62 500.00
	62 445.87

	76 – Produits financiers
	15.00
	12.73

	77 – Produits exceptionnelles (budget annexe)
	1 181 020.00
	1 120 231.59

	79 – Transfert de charges
	0.00
	1 247.12

	TOTAL
	6 703 656.00
	6 786 883.29

	Report 2002
	56 359.00
	56 359.76

	
	6 760 015.00
	6 843 243.05

	Résultat Fonctionnement = + 707 336.96 €uros.


Investissement
Dépenses D’investissement

	
	BP + BP
	Réalisé

	13 – Subventions d’investissement (budget annexe)
	286 013.00
	285 426.20

	16 – Remboursement d’emprunts
	465 000.00
	462 826.01

	20 – Etudes (culturelles et assainissements)
	86 200.00
	37 285.30

	21 – Matériel et mobiliers (conteneurs, sportifs, informatique) (dotation conteneurs des nouvelles communes paiement 2003)
	95 359.00
	84 755.45

	23 – Travaux (voirie, équipement sportifs, scolaires …) (report prog voirie 2003 en 2004 moyens de paiement 420 000).
	2 427 052.00
	1 500 589.12

	27 – Avance remboursable Communauté de Communes sur budget annexe
	526 000.00
	525 781.80

	020 – Dépenses imprévues
	63 174.00
	0.00

	001 – Déficit investissement 2002
	1 898 285.00
	1 898 285.25

	
	5 847 083.00
	4 794 949.13


Recettes d’investissement
	
	BP + BS
	Réalisé

	10 – Dotations fonds divers réserves (FCTVA inscription 1064)       

1 898 285.27
	2 353 185.00
	2 177 837.20

	13 – Subventions d’investissement
	675 458.00
	419 349.19

	16 – Emprunts et dettes assimilés
	1 018 707.00
	1 017 097.51

	20 – Etudes (budget annexe)
	7 200.00
	7 161.72

	21 – Acquisitions foncières zone (budget annexe)
	736 000.00
	655 392.32

	23 – Viabilité travaux zone (budget annexe)
	610 820.00
	605 355.13

	28 – Amortissements
	39 000.00
	38 539.63

	021 – Virement section fonctionnement
	406 713.00
	

	
	5 847 083.00
	4 920 732.70


Résultat investissement = + 125 783,57 euros


Au cours de cet exercice :


1 061 mandats ont été effectués sur le budget principal

   
261 Titres de recettes ont été établis sur le budget principal.


Ce résultat reste lié bien entendu à la bonne gestion de la Communauté de Communes qui bénéfice :
· du faible taux des emprunts contractés, proche de l’inflation pour certains 2,61%, 
· des subventions et différents concours de l’Etat et autres collectivités, 
· de la maîtrise des principaux postes des dépenses par rapport aux prévisions budgétaires.
	
	Résultat à la clôture

de l’exercice précédent 2002
	Part affectée à l’investissement exercice 2003
	Résultat de l’exercice 2003
	Résultat de clôture de 2003

	Budget Principal

Investissement

Fonctionnement
	· 1 898 285.25

1 954 645.01
	0.00

1 898 285.25
	2 024 068.82

650 977.20
	125 783.57

707 336.96



	TOTAL
	56 359.76
	1 898 285.25
	2 675 046.02
	833 120.53


Ratio du Compte Administratif 2003
Marge d’autofinancement courant

Charges de fonctionnement + annuité de la dette 
4 772 359,78 + 599 432,70 = 0,79
Produits de fonctionnement



6 727 890,45


Tout quotient supérieur à 1 durant deux années consécutives signifie que la Collectivité n’a dégagé aucune épargne nette pour le financement de ses investissements au cours de la période et qu’elle peut être amenée à emprunter pour rembourser sa dette.

Ratio de surendettement

Encours de la dette 31/12/02    - = 
4 604 165,37   = 0,68
Produits de fonctionnement

6 727 890,45

Ratio de Rigidité  - Charges structurelles


Sert à mesurer le poids des dépenses obligatoires sur les recettes de fonctionnement. Ce ratio devient inquiétant à partir de 0.50

Frais de personnel + annuité de la dette = 255 302,97 + 599 432,70 = 0,127
Produits de fonctionnement

6 727 890,45

Dépenses de fonctionnement par compétence et fonction

6 135 906,09 €uros

Aménagement et services urbains, environnement



2 235 830,26

Voirie








340 726,63

611 – Fauchage des voies communales



24 724,41

615-23 – Entretien des voies communales



144 827,49

6554 – SIVOM Bray/Somme (cotisations)



44 704,73

6571 – Fonds de concours – Giratoire (RN 29 Villers-Bretonneux) 91 470,00

74836 – Produits rattachés voie de desserte, subvention DDR
 35 000,00

Urbanisme






              7 601,40

617 – SCOT







6 458,40

6226 – Honoraires DDE





1 143,00

Environnement – Collectes et traitements


1 887 502,23
611 – Contrat Aubine Onyx





1 841 747,64

614 – Location SNCF déchetterie




4 111,69

673 – Titres annulés produits rattachés



142,90

7488 – Produits rattachés – subventions Adelphe


41 500,00

Sports/Scolaire/Enseignement/Jeunesse




751 179,87

Piscine







399 313,72
011 – Charges à caractère général (scolaires et transport)

151 876,16

014 – Produits rattachés subvention Conseil Général

8 350,00

6745 – Subvention fonctionnement Vert Marine


239 087,56

Scolaire / Enseignement





168 729,35
011 – Charges à caractère général




92 446,47

012 – Personnel






49 188,47

65 – Autres charges de gestion courante



27 094,41

Complexe sportif Villers-Bretonneux



183 136,80
617 – Etudes







183 136,80

Culture









5 000,00

65 – Autres charges de gestion courante



5 000,00

(Subvention Kiosque 2000 statut Enclos)

Logement









61 000,00
65754 – Fonds de concours SIP HLM



61 000,00

(Rue André Foucart ville de Corbie)
Sécurité et salubrité publique – Gendarmeries



31 425,06
011 – Charges à caractère général




31 425,06

(Entretien bâtiments, taxes foncières
Développement Economique






1 440 274,23

(Opérations budget annexe)

011 – Charges à caractère général




94,00 (taxe foncière)

014 – Atténuation de produits 




62 431,99 (subvention DDR)

65 – Autres charges de gestion courante



12 200,00 (travaux études géomètre)

67 – Charges exceptionnelles





1 365 548,24 
(travaux et acquisitions foncières)
Administration Générale







460 624,32

011 – Charges à caractère général




115 809,32

012 – Personnel






206 114,50

014 – Atténuation de produits




63 296,82

65 – Autres charges e gestion courante



73 419,14

(Indemnités élus, ADCF, CNAS…)

6718 – Autres charges exceptionnelles



1 984,54

Charges non ventilées







1 150 572,35

66 – Charges financières – intérêts




192 160,53

6611 – ICNE







57 097,51

68 – Amortissements 






38 539,63

014 – Atténuation de produits




862 774,68

Dépenses d’investissement

4 794 949,13 €uros
Equipement = 1 622 629,87

Aménagement et services urbains, environnement



1 079 724,36
Voirie








996 799,14
2315 – Voirie solde programme 2002



272 421,61

2315 – Voirie programme 2003 




523 476,12

2315 – Voie de desserte





200 901,41

Assainissement 






13 664,30

2031 – Etudes







13 664,30

Environnement






69 260,92

21 – Acquisition conteneurs





69 260,92

Sport / Scolaire / Enseignement / Jeunesse




355 322,20
Sport








113 268,78
2313 – Piscine






49 431,98

2313 – Stade intercommunal football



28 216,32

2315 – Jeux sportifs






35 620,48

Scolaire









242 053,42
21 – Matériel, sécurité





6 955,94

21 – Tracteur (stade scolaire)





5 390,00

2313 – Travaux gymnase





229 707,48

Culture









23 621,00
2031 – Etude Menighetti





23 621,00
Sécurité et salubrité publique gendarmerie




3 383,88
2313 – Gendarmeries






3 383,88
Economique









158 182,41
2315 – Zone Villers-Bretonneux




158 182,41

Enrobés Val de Somme viabilité
Administration générale







2 396,02
21 – Matériel informatique





2 396,02

Opérations non ventilées







1 274 034,01
13 – Subvention (budget annexe)






285 426,20

16 Capital remboursé








58 992,84

1688 – ICNE









403 883,17

27 – Avance remboursable – Budget Annexe




525 781,80

001 – Déficit investissement reporté





1 898 285,25
------------------------------

GLOBALITE DES DEPENSES FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT

Par Compétence et fonction
10 930 855,22 €
Aménagement et services urbains, environnement




3 315 554,62
Voirie







1 337 525,77

Collecte traitement





1 956 763,15

Assainissement




     
13 664,30

Urbanisme





      
 7 601,40

Sport – Jeunesse – Scolaire – Enseignement




1 106 502,07
Sport 






   695 719,30

Scolaire





   410 782,77

Logement





     61 000,00

Economique








 
1 598 456,64

Culture









28 621,00

Gendarmeries








       
34 808,94

Administration générale







463 020,34

6 607 963,61

Charges non ventilées







  
2 424 606,36

Déficit investissement reporté






  1 898 285,25

TOTAL









10 930 855,22

------------------------------

GLOBALITE DES RECETTES D’INVESTISSEMENT ET DE FONCTIONNEMENT

Fonctionnement


  6 786 883,29

Investissement


  4 920 732,70

Total




11 707 615,99

	Fiscalité TP

Part salariale compensation Etat

Attribution compensation communes

TEOM

Subvention

Autres produits

FCTVA

Empunts

DGF

FDTP

Immobilisations, budget annexe Affectation 1068
	1 850 183,00

537 250,00

286,841.64

1 108 973,00

551 342.57

133 391.93

279 551.95

960 000,00

817 613,00

489 485.27

1 898 285.25

	Total
	8 912 917.61

	Transfert budget annexe immobilisations
	2 380 979.04

	Autres produits et opérations d’ordre
	413 719.34


Compte Administratif – Budget Annexe
Zone d’activité du Val de Somme

Monsieur DUMORTIER rappelle que le cadre budgétaire et comptable de ce budget est spécifique :

Une opération de lotissement ne constitue pas l’exécution d’une mission de service public, n’est pas concernée par les règles qui s’imposent à la gestion des services publics administratifs, ni à la gestion des services publics à caractère industriel et commercial.


Il s’agit d’une opération d’aménagement d’activité industrielle relevant du domaine privé de la Collectivité quel que soit le régime fiscal, l’obligation est faite d’individualiser dans un budget annexe les opérations pour évaluer les risques financiers et dresser une comptabilité de stocks.


Le résultat est équilibré en recettes et dépenses puisque les opérations ont concerné exclusivement les reports d’écritures passés sur le budget principal lors des exercices précédents.

Dépenses de Fonctionnement

	
	BP
	Réalisé

	011 – Charges à caractère général
	3 069 000.00
	1 643 762.94

	66 – Charges Financières
	20 000.00
	0.00

	
	3 089.00.00
	1 643 762.94


Recettes de Fonctionnement

	
	BP
	Réalisé

	713 – Variation des stocks
	2 097 000.00
	1 084 772.37

	74 – Subventions d’exploitation
	972 000.00
	558 990.57

	79 – Transfert des charges
	20 000.00
	0.00

	
	3 089 000.00
	1 643 762.94


Dépenses d’Investissement

	
	BP
	Réalisé

	35 – Stocks de produits
	2 097 000.00
	1 084 772.37

	
	2 097 000.00
	1 084 772.37


Recettes d’Investissement

	
	BP
	Réalisé

	35 – Stocks de produits
	972 000.00
	558 990.57

	16 – Emprunts et dettes assimilées
	1 125 000.00
	525 781.80

	
	2 097 000.00
	1 084 772.37


Balance Générale

	
	Section Investissement
	Section Fonctionnement
	Total des sections

	Recettes

Prévisions budgétaires totales

Recettes nettes
	2 097 000.00

1 084 772.37
	3 089 000.00

1 643 762.94
	5 186 000.00

2 728 535.31

	Dépenses

Autorisations budgétaires totales

Dépenses nettes
	2 097 000.00

1 084 772.37
	3 089 000.00

1 643 762.94
	5 186 000.00

2 728 535.31

	Résultats de l’exercice
	
	
	

	Excédent
	0.00
	0.00
	0.00

	Déficit
	0.00
	0.00
	0.00



Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité les Comptes Administratifs Principal et Annexe 2003.

Monsieur BABAUT reprend alors la Présidence de la séance. Il tient à saluer ce résultat qui laisse espérer un exercice où de nombreux investissements seront encore réalisés. Il félicite Monsieur DUMORTIER et Monsieur MARTIAL du travail effectué ainsi que l’équipe de la Communauté de Communes.
3 – Finances – Comptes de Gestion Principal et Annexe 2003 – Adoption

Monsieur DUMORTIER rappelle qu’en application des articles L 2131.31 et D 2343.2, les comptes de gestion sont les documents comptables qui retracent au jour le jour les encaissements et les paiements effectués au cours de l’exercice écoulé. Les documents sont établis par le Trésorier auquel l’établissement Public est rattaché.

Le Conseil de Communauté déclare à l’unanimité que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2003 par le Trésorier, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.
4 – Finances – Affectation de résultat 2003

Monsieur le Président rappelle que le seul résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation du résultat, le résultat d’investissement restant toujours en investissement et devant en priorité couvrir le besoin de financement de la section  d’investissement


Le Conseil de Communauté décide à l’unanimité, d’affecter les 707 336,96 €uros d’excédent en recette de fonctionnement au Budget 2004.
5 – Finances – Budgets Primitifs Principal et Annexe 2004 – Adoption

Monsieur BABAUT rappelle que le Débat d’Orientation Budgétaire 2004 a été examiné lors de la séance du Conseil de Communauté du 17 décembre 2003 et que le Budget Primitif repend ces orientations.

Monsieur DUMORTIER est invité à commenter les Budgets Primitifs, Principal et Annexe.

Le Budget primitif 2004 reprend les conclusions du Débat d’Orientation Budgétaire examiné par le Conseil de Communauté du 17 décembre 2003 :

Fiscalité :
a) Ajuster le taux de la Taxe Professionnelle en prenant en compte la variation pondéré des impôts ménages dans les différentes communes membres de la Communauté de Communes (+3%).

b) Augmenter le taux de la Taxe Enlèvement Ordures Ménagères de (+25%) conformément aux orientations définies en 2003.

c) De ne pas recourir à la fiscalité mixte en 2004.

Equipement :
a) Inscrire les investissements suivants sous forme d’autorisations de programmes et crédits de paiements :

· Stade intercommunal de football
2004/2005

· Travaux de voirie


2004/2005

· Complexe sportif Villers-Btx
2004/2005 Fonds de concours

b) Inscrire les investissements suivants sur le seul exercice 2004 :

· Acquisition et livraison de bacs de 120 litres pour la collecte des emballages ménagers.

· Travaux du COSEC Corbie 2ème tranche.

c) De réaliser les études suivantes en 2004 :

· Médiathèque

· Aire d’accueil des gens du voyage

Dette :
a) Recourir à l’emprunt pour le programme voirie 2004 avec la bonification octroyée par le Conseil Régional de Picardie et pour le fonds de concours du complexe sportif de Villers-Bretonneux.

Evolution des compétences :
a) Mettre en place la compétence Assainissement au sein de la Communauté de Communes (Service Public Assainissement Collectif et non Collectif) suite à la réunion du 5 février 2004.

b) Fixer les orientations sur la mise en place de la gestion de la piscine pour la suite à donner au contrat actuel passé avec la Société Vert Marine groupée avec Dalkia pour la partie technique.

Administration Générale :
a) Inscrire les dépenses obligatoires : Cotisations SIVOM, Syndicats scolaires, frais financiers, dépenses du personnel, indemnités élus notamment.

b) Revoir le tableau des effectifs en fonction des réussites aux concours administratifs et de l’évolution des compétences de la Communauté de Communes.

------------------------------

Dépenses

Chapitre 011 – Charges à caractère général

Chapitre essentiel des dépenses de fonctionnement de la Communauté de Communes reprenant en compte l’ensemble des contrats et prestations de services (OM, traitement, piscine, contrats divers, entretiens bâtiments, voiries communales, administration générale, énergie, fluides, taxes foncières).

Chapitre 012 – Personnel

Dépenses prenant en compte les payes, charges sociales, indemnités et diverses cotisations (CNFPT, Centre de Gestion).

Prise en compte de la transformation d’un poste de rédacteur en attaché et la hausse des cotisations CNRACL.

Prévoir modification du tableau des effectifs avec une réflexion sur l’encadrement au niveau de la direction générale.

L’évolution des traitements est quasi maintenue au niveau de 2003 avec une hausse générale des traitements au 1er janvier 2004 de 0,5%.

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante

Ce chapitre assure le paiement des indemnités élus, caisse de retraite, les contributions aux organismes de regroupement (SISCO, SIVOM Bray/Somme, SANEF notamment), des subventions versées (Collèges, points emploi, CNAS, ADCF) et fonds de concours (Etat : giratoire) (communes : logement social, complexe sportif de Villers-Bretonneux).

Chapitre 014 – Atténuation de produits

Reversement  de fiscalité aux communes avec l’application de la T.P.U (niveau 2003 reconduit).

Chapitre 66 – Frais financiers

Charges financières liées au remboursement de la dette et à la prise en compte des intérêts courus non échus (ICNE). Cette dernière opération est une opération d’ordre (dépenses de fonctionnement et recettes d’investissement)

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles

Subvention assurant l’équilibre de la piscine à Vert Marine.

Chapitre 68 – Amortissements

Opération d’ordre prenant en compte les opérations d’investissements effectuées en matériels (dépenses de fonctionnement et recettes d’investissement)

------------------------------

Chapitre 011 – Charges à caractère général
2 406 500 €uros

	Article
	Libellé
	Montant en €uros
	Observations

	60611

60612

60622

60631

60632

6064

611

614

615.22

615.23

6155

616

618.2

622.5

622.6

623.2

623.7

624.1

625.1

626.1

6262

635.12

6358
	Eau et Assainissement

Energie/Electricité

Carburant

Fournitures d’entretien

Fournitures petit équipement

Fournitures administratives

Contrat prestation de service

Charges de copropriété

Entretien bâtiments

Entretien voies et réseaux

Entretien biens mobilier

Primes d’assurances

Documentation technique générale

Indemnité comptable régisseur

Honoraires

Fêtes et cérémonies

Publication, communication

Transport de bien

Voyages et déplacements

Frais d’affranchissement

Frais de télécommunication

Taxes Foncières

Autres droits
	10 000

28 000

1 500

5 000

45 000

7 000

1 950 000

5 000

30 000

200 000

1 000

9 000

2 900

1 100

4 500

6 500

20 000

40 000

2 000

8 000

8 000

17 000

5 000
	Sacs plastiques, bacs distribution

Voir détail article 611

Déchetterie location SNCF

Gymnases, déchetterie, gendarmeries, immeuble intercommunal

Prog enduits et entretien, signalétique (Commission travaux du 08/12/03)

Gymnases, centre admt°, stade, gendarmeries, responsabilité civile

Trésorier de Corbie

Mission assistant MO-provision

Assemblées générales, repas, Association Maires et Elus

Communications

Piscine scolaire

Provision

Gendarmeries, immeuble, piscine


------------------------------

Article 611 (1 950 000 €uros)

	Entreprise
	Objet
	Montant en €uros
	Observations


	Aubine Onyx
	Collectes et traitement

Emballages ménagers

Déchetterie

Points apport volontaire verre/papier


	1 714 650
	Contrat mis en place au 1er juillet 2002 pour une durée de 6 ans. 




	VERT MARINE
	Scolaires (primaires et collèges)
	131 000
	Année scolaire pleine

forfaitisation


	MAGNUS
	Maintenance et assistance logiciels informatique M14
	5 000
	Logiciel comptable


	RICOH
	Maintenance photocopieur
	9 000
	


	CAT G.COUHTON

N. KLIPFEL
	Entretien espaces verts Enclos 

Entretien stade scolaire
	30 000

20 000
	

	
	
	
	


	LEBLOIS
	Entretien chaudière COSEC Corbie et gymnase Villers-Btx
	1 500
	


	NAVAJAS
	Nettoyage locaux Centre Administratif 
	11 000
	


	GREYSSOT

WATTEL

SOLICIA
	Fauchage Voies Communales

Entretien toiture

Gymnase Villers-Btx

Location téléphonique
	25 000

1 050

1 800
	


------------------------------

Chapitre 012 – Personnel

	Article
	Libellé
	Montant en €uros
	Observations


	633.6

6411

6451

6453

6455

6478

6458
	Cotisation Centre de Gestion

Cotisation CNFPT

Personnel titulaire salaires

Cotisations URSSAF

Cotisations CNRACL

Cotisations IRCANTEC

Mutuelle personnel

SOFCAP

Médecine du travail

Cotisation solidarité


	2 000

1 500

180 000

39 400

50 000

1 000

2 100

9 000

4 000

1 000
	.


------------------------------

Propositions 2003
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante

912 200 €uros

	Article
	Libellé
	Montant en €uros
	Observations


	6531

6533

6554

657.34

65738

65751

65754
	Indemnités élus

Cotisations retraite élus

Contribution aux organismes de regroupement

Subventions aux communes

Subventions autres organismes

Fonds de concours Etat

Fonds de concours Communes
	60 000

10 000

74 000

12 200

15 000

46 000

45 000

650 000
	Points Emplois Corbie,Villers-Btx

Collèges, ADCF, CNAS

Giratoire RN 29 Villers, 

Logement sociaux » HLM « nouveaux logis »Corbie

Complexe sportif Villers-Btx


	ADCF

Collège Eugène LEFEBVRE

Collège Jacques BREL

Amicales agents communaux et intercommunaux

CNAS

Parents d’élèves
	2 500

2 100

1 500

1 500

1 000

1 000


------------------------------

Cotisations organismes de regroupement
	SIVOM Bray/Somme Voirie

SISCO Albert

SISCO Acheux

SISCO Bray/Somme
	45 000

17 000

6 500

5 000
	(Morcourt 5 000, Cerisy 6 500, S.Laurette 2 500, Sle Sec 500, 

Bresle 600, Hénencourt 1 600)

Warloy Baillon

(Cerisy, Sailly Laurette, Morcourt)


------------------------------

014 – Atténuation de produits
Reversement fiscalité aux communes

885 000 €uros

	Aubigny

Cerisy

Corbie

Fouilloy

Lamotte Brebière

Morcourt

Sailly le Sec

Vecquemont

Villers-Bretonneux
	148 951

15 650

385 132

100 212

15 305

7 272

2 240

50 192

159 816


	6611

668

661
	Intérêts des emprunts, dettes

Autres charges financières

Charges d’intérêts ICNE
	205 000

10 000

61 000
	Ligne de trésorerie

Opération d’ordre


------------------------------

67 – Charges exceptionnelle
 241 000 €uros
	6745
	Subvention Vert Marine
	241 000
	(Subvention annuelle) 


------------------------------

68 – Amortissements
53 000 €uros

	6861

022
	Dotations – Provisions

Dépenses imprévues 

(TVA piscine et autres)
	53 000

200 000


	Opérations d’ordre provision


Total dépenses de fonctionnement : 5 263 700 €uros
23 – Virement section Investissement : 1 759 081
TOTAL : 7 022 781

Recettes

Chapitre 73 – Impôts et taxes

Ce chapitre prend en compte l’encaissement des recettes liées à la fiscalité : Taxe Professionnelle, Taxe Enlèvement Ordures Ménagères (+25%), attribution de compensations fiscales par les communes (niveau de 2003 reconduit).

Chapitre 74 – Dotations et participations

Ce chapitre assure les recettes essentielles à l’équilibre du budget communautaire.

La Dotation Globale de Fonctionnement calculée à partir de la loi de finances 2004 globalise l’ensemble des dotations y compris la part salariale de la Taxe Professionnelle perçue antérieurement.

Les subventions du Département liées au fonctionnement des gymnases et du transport scolaire piscine, la participation communale de Wiencourt l’Equipée  pour le gymnase de Villers-Bretonneux.

Le Fonds Départemental de la Taxe Professionnelle versé par l’Etat après délibération du Conseil Général.

Chapitre 013 – Atténuation de produits

ICNE contre passation exercice 2003, remboursement personnel en détachement (DRAC Picardie), congés maladie ou maternité.

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante

Les loyers des gendarmeries et location des gymnases versés par les associations.

Section de Fonctionnement

Recettes

Détail par Article
70 – Produits







        

3 000

7061 Redevances Ordures ménagères – gendarmeries
      
 3 000

73 – Contributions et taxes







3 598 445

7311 Contributions directes TPU




1 921 120

7321 Attribution compensatives versée par les communes
   
286 700


BAIZIEUX


15 367


BONNAY


  9 747


BRESLE


  5 190


BUSSY LES DAOURS
15 155


CACHY


  1 420


DAOURS


12 773


FRANVILLERS

13 291


GENTELLES


15 903


LE HAMEL


27 850


HAMELET


31 383


HEILLY


  9 684


HENENCOURT

     480


LAHOUSSOYE

10 758


LAMOTTE WARFUSEE
  6 039


MARCELCAVE

34 334


MERICOURT L’ABBE
  8 550


RIBEMONT SUR ANCRE
13 176


SAILLY LAURETTE
  7 535


VAIRE SOUS CORBIE
17 089


VAUX SUR SOMME
  8 743


WARLOY BAILLON
22 175

7331 – Taxe Enlèvement Ordures Ménagères (+25%)

1 390 625

74 – Dotations et participations






1 834 000

7411 DGF







1 158 000

prise en compte de l’intégration en totalité de la part salariale TP versée en 2003

maintien de la DGF au niveau de 2003.

7473 Subventions Département


       

9 000

Piscine, gymnase

7474 Subventions communes


       


1 000

Wiencourt l’Equipée gymnase Villers-Bretonneux

74833 Attribution FDTP



   

490 000

Maintien du chiffre inscrit en 2003

74836 – DDR – Solde voie de desserte

     

26 000

7488 Autres participations Soutien Adelphe
   


150 000

013 – Atténuation de charges




   

65 000

Reversement charges sociales 


       

7 000

Agent détachement madalie

ICNE Contre passation



     

58 000

75 – Revenu des immeubles







140 000

Loyers gendarmeries


   


126 000


Loyers gymnases



     

14 000

77 – Produits exceptionnels





  

25 000

7911 Transfert de charges







650 000


Complexe sportif Villers-Bretonneux fonds de concours.

S/TOTAL




6 315 445

002 – Excédent fonctionnement reporté





707 336

TOTAL



7 022 781

RECAPITULATIF

DEPENSES

011
Charges à caractère général




2 406 500

012
Charges de personnel



   

290 000

014 
Atténuation de produits



   
885 000

65
Autres charges de gestion courante

   

912 200

66
Frais financiers




   
276 000

67
Charges exceptionnelles



   
241 000

68
Amortissements




     
53 000

022
Dépenses imprévues



   

200 000

023
Virement section investissement



1 759 081










7 022 781

RECETTES

70
Produits





       
3 000

73
Contributions et taxes





3 598 445

74
Dotations et participations




1 834 000

013
Atténuation produits



     

65 000

75 
Revenu des immeubles



   
140 000

77
Produits exceptionnels



     
25 000

7911
Transfert de charges



   

650 000

002
Excédent fonctionnement reporté


   
707 336









  
7 022 781

INVESTISSEMENTS 2004

Budget Principal

Dépenses
Les inscriptions budgétaires en section d’investissement reprennent les projets ou actions examinés lors du Conseil de Communauté du 17 décembre dernier dans le cadre du Débat d’Orientation Budgétaire :

Voirie :


Le programme 2004 et le solde du programme 2003

Environnement : 
L’acquisition de conteneurs pour la collecte sélective des emballages ménagers

Equipements sportifs :
La 1ère tranche du stade intercommunal de football 

Le complexe sportif de Villers-Bretonneux

Scolaire :


La réhabilitation du COSEC – 2ème tranche

Etude culturelle :

Programme médiathèque

Etude aire d’accueil 

des gens du voyage :
Définition et localisation du projet

Centre Administratif 

Intercommunal :

Climatisation et portes d’ouverture – Révision du mécanisme actuel.

Jeux sportifs : 

Reconduction de l’enveloppe pour des jeux sportifs locaux

Matériel sportif : 
Poursuite de la mise aux normes des équipements, dotation matériel renouvellement.

Provision travaux piscine, gendarmeries

Recettes
Le FCTVA, les subventions du Conseil Général, de la Région au titre du FRDL, les fonds propres et l’emprunt permettront d’équilibrer la section.
INVESTISSEMENT 2004


Pour les dossiers d’investissements liés au stade intercommunal et au programme voirie, une autorisation le programme et un crédit de paiement ont été délibérés le 17 décembre dernier pour mémoire :

Art 2313 – Stade intercommunal football Daours Aubigny – Fonction 412


Autorisation de programme


900 000 (2004/2005)


Crédit de paiement 2004


480 000

Art 2315 – Programme voirie 2004 – Fonction 822


Autorisation de programme


1 200 000 (2004/2005)


Crédit de paiement 2004 


   900 000

------------------------------

Dépenses
Equipement

Chapitre 20 – Article 2031 – Frais d’études




     46 000


Fonction 321 – Définition programme médiathèque

36 000


Fonction 824 – Aire d’accueil gens du voyage

10 000

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles




   350 000


2158 – Fonction 812 – Acquisition conteneurs

330 000

Collecte emballages ménagers et renouvellement collecte traditionnelle


2188 – Fonction 411 – Matériel sportif


  20 000

Equipements sportifs scolaire mise aux normes sécurité

Chapitre 23 – Immobilisations en cours





2 430 000


2313 – Fonction 412 Stade intercommunal


490 000


2313 – Fonction 411 COSEC et gymnases


450 000

2ème tranche travaux COSEC et autres interventions


2313 – Fonction 413 Piscine CALYPSO


  30 000

Provision


2313 – Fonction 111 Gendarmeries



  15 000

Boîtes aux lettres et provision


2313 – Fonction 020 Centre Administratif


  35 000

Climatisation et système et système portes entrée.

Chapitre 2315 


Fonction 822 voirie programme 2004


900 000

Crédit de paiement 2004 et honoraires DDE


Fonction 822 Voie de desserte plantation


  30 000


Fonction 822 Voirie solde programme 2003


420 000


Fonction  812 jeux sportifs




  60 000

Total Equipement = 2 826 000

Opérations financières







1 136 000

1641 – Emprunt



428 000
Annuité dette

1688 – ICNE contrepassés


  58 000

4814 – Amortissement immobilisation 
650 000
Fonds de concours Villers-Btx

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENTS = 3 962 000

------------------------------

Recettes
001
Reprise excédent investissement 2003




125 783

10222 – FCTVA








555 260

4ème trimestre 2003 : 
   530 989,01 x 0,15482= 
  82 207,71

Exercice 2004 :
3 055 500      x 0,15482 = 
473 052,51

13 – Subventions








607 876

1311 
Etat Aire d’accueil gens du voyage




   5 000

1312
Région FRDL stade football intercommunal



  83 216

1313
Voirie solde subvention 2003 programme Conseil Général

  92 000


Voirie programme 2004 Conseil Général



130 000


Voirie voie de desserte Conseil Général



  93 500


Conteneurs Conseil Général





  25 000


Stade intercommunal football Conseil Général


124 825


COSEC Corbie Conseil Général




  42 335


Etude aire d’accueil gens du voyage




    2 000

1318
FFF Stade de football intercommunal



  10 000

16 – Emprunt








861 000


Programme voirie 2004 – bonifié




150 000


Complexe sportif Villers-Btx – fonds de concours 


650 000 

1688 – ICNE de l’exercice






  61 000

28 – Amortissements provision Opération d’ordre



    53 000

021 – Virement de la section fonctionnement




1 759 081

	Total recettes propres = 
	3 962 000


------------------------------

Ratios

Budget Primitif

2004

Ratio de Rigidité  - Charges structurelles

Sert à mesurer le poids des dépenses obligatoires sur les recettes de fonctionnement.

Frais de personnel + annuité de la dette = 290 000 + 633 000 = 0,1471 soit 14,71%
Produits de fonctionnement

6 257 445

Ratio de Remboursement de la dette

Annuité de la dette = 


633 000 =
 0,1011 soit 10,11%
Produits de fonctionnement

6 257 445

Marge d’autofinancement courant

Charges de fonctionnement + remboursement de la dette

Produits de fonctionnement

5 149 700 + 633 000 = 0,92
6 257 445

Ratio de surendettement

Encours de la dette 31/12/01 = 
4 590 196 = 0,73
Produits de fonctionnement

6 257 445


Le Budget Primitif Principal est adopté à l’unanimité.


Monsieur DUMORTIER rappelle que le cadre budgétaire et comptable de ce budget est spécifique. En effet, une opération de lotissement ne constitue pas l’exécution d’une mission de service public et n’est pas concernée par les règles qui s’imposent à la gestion des services publics administratifs, ni à la gestion des services publics à caractère industriel et commercial.


Il s’agit d’une opération d’aménagement d’activité industrielle relevant du domaine privé de la Collectivité. Quel que soit le régime fiscal, l’obligation est faite d’individualiser dans un budget annexe les opérations pour évaluer les risques financiers et dresser une comptabilité de stocks.


Une collectivité ou un établissement public :
· Peut fixer un prix de vente de terrain inférieur au coût de production.

· Apporter une subvention pour équilibrer le budget annexe.

· Fixer un prix de vente du terrain supérieur au coût de la production.

· Reverser l’excédent dégagé du budget annexe.


A ce jour, des avancées existent quant à l’aménagement des parcelles disponibles soit environ 19 ha mais aucune confirmation.


Le budget proposé est donc une hypothèse d’aménagement de 6 ha environ, à partir des éléments techniques établis par les services de la DDE (lotissement industriel).


En fonction de l’évolution économique, un budget supplémentaire corrigerait ces prévisions.


Les prévisions envisagent une acquisition supplémentaire de 7ha au prix de 22 900 €uros l’hectare.
Section de fonctionnement

Dépenses
011 – Charges à caractère général

952 000

6015
Terrains à aménager



160 000

6045
Etudes et prestation de service
  
  92 000

605
Equipements et travaux


700 000

7133 – Variation en cours production

71355 
Variation des stocks terrains aménagés
510 000

65 – Autres charges de gestion courante

0

66 – Charges financieres



   20 000

002 – Déficit reporté




0




Total



1 482 000

Recettes
70 – Produits




510 000
7015 
Ventes de terrains aménagés


           0

7471 
Subvention DDR, FNADS


175 000
25% du montant des travaux

7472
 Subvention Région



  70 000
10% du montant des travaux

7473 
Subvention Département


140 000
20% du montant des travaux

7477 
Subvention FEDER



105 000
15% du montant des travaux

7478 
Autres organismes CCI


  20 000
Etude

7133 – Variation stocks de production

71355 
Variation stocks terrains aménagés

952 000

79 – Transfert de charge

798
Transfert de charges financières

  20 000




Total

      1 482 000

Section d’investissement


Dépenses
Dépenses autres que stocks

164 
Emprunt 




           0

16874 Avance Communauté de Communes



001 
Déficit reporté




           0

010
Stocks 

335 
 Travaux en cours



           0

3555
Terrains aménagés



952 000




Total



952 000


Recettes
Autres que  stock

335 
Travaux en cours sur terrains à aménager
           0

3555 
Terrains aménagés



510 000

16
Emprunt




442 000




Total



952 000
	Budget Principal
	Dépenses
	Recettes

	Fonctionnement
	7 022 781
	7 022 781

	Investissement
	4 025 000
	4 025 000

	Total
	11 047 781
	11 047 781


	Budget Annexe
	Dépenses
	Recettes

	Fonctionnement
	1 482 000
	1 482 000

	Investissement
	952 000
	952 000

	Total
	2 434 000
	2 434 000


	Budget Principal

et Annexe
	Dépenses
	Recettes

	Fonctionnement
	8 504 781
	8 504 781

	Investissement
	4 977 000
	4 977 000

	Total
	13 481 781
	13 481 781



Monsieur le Président informe le Conseil de Communauté que les travaux du stade Intercommunal débuteront en juin 2004, dans un premier temps la pelouse puis les bâtiments en octobre ce qui permet d’envisager une ouverture officielle en septembre 2005.


Concernant l’aire d’accueil des gens du voyage, Monsieur le Président indique qu’une réunion se tiendra en mars ou avril 2004.


Monsieur SIMON demande si l’intégralité du fonds de concours pourra être versé en 2004. Monsieur MARTIAL précise que si la Trésorerie se trouve en possession de l’ensemble des factures correspondantes, cela ne présentera aucune difficulté pour effectuer le versement à hauteur des dépenses réglées.

Monsieur FORTIN s’interroge sur les avantages, en terme de coût qu’apporte la zone d’activité du Val de Somme. Il lui est répondu que l’année 2003 n’a pas été favorable vu la conjoncture économique. Par ailleurs, cette zone ne présente pas la même attractivité qu’Amiens Métropole. On ne peut donc pas les comparer. Plusieurs éléments doivent cependant être pris en compte tels que la situation géographique, le taux de la taxe professionnelle, la convention signée avec la CCI ou encore le prix de vente du terrain, tous destinés à promouvoir cette zone.


Monsieur le Président indique que depuis le mois d’octobre, la Communauté de Communes a eu plusieurs contacts avec des entreprises et que la Communauté de Communes devrait concrétiser ses investissements tôt ou tard.


Monsieur GEST, Député, Président du Conseil Général de la Somme, tient à préciser qu’à sa connaissance, un contact n’est pas définitivement perdu et qu’il n’est pas évident de dialoguer avec les décideurs finaux. Il tient à attirer l’attention des membres présents sur les branchements ferroviaires qui redeviennent d’actualité et l’un des facteurs d’attractivité des zones d’activités. Monsieur LELIEUR, Maire de Villers Bretonneux, indique que la zone d’activités de Villers Bretonneux n’est pas raccordée mais raccordable cependant.

Le Budget Primitif Annexe est adopté à l’unanimité.
6 – Finances – Intérêts courus non échus 2004 – Adoption

Monsieur DUMORTIER rappelle qu’en application de la nomenclature comptable M14 et de l’introduction obligatoire de rattachement pour les communes ou groupements de plus de 3 500 habitants, il y a lieu de procéder à la comptabilisation des intérêts courus non échus à payer.


Une dépense d’ordre inscrite en section de fonctionnement à l’article 6611 :



60 674, 60 €uros


Une recette d’ordre inscrite en section d’investissement à l’article 1688 :



60 674,60 €uros


Il s’agit de mouvement d’ordre puisque cette dépense et cette recette ne donneront lieu ni à paiement, ni à encaissement. Il s’agit d’une capitalisation (transfert de la section de fonctionnement à la section d’investissement) :


Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité la règle comptable de la prise en compte des intérêts courus non échus.

7 – Finances – Amortissements 2004 – Adoption

Monsieur le Président rappelle que par délibération du 29 octobre 1998, le Conseil de Communauté avait établi l’état de l’actif des biens et amorti les matériels, mobiliers, informatique de bureau, sportifs et autres achetés depuis 1995.


Il y a lieu d’inscrire l’ensemble des acquisitions réalisées en 2003 pour permettre d’apporter « une dotation aux amortissements » sur l’article 681 en dépenses, section de fonctionnement, et une recette en section d’investissement, sur le chapitre 28.

« Amortissement des immobilisations ».


Le crédit à inscrire s’élève à : 

· 52 815,46 €uros sur l’article 681, en section de fonctionnement, dépenses.

· 52 815,46 €uros sur le chapitre 28, en section d’investissement, recettes.


A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte cette opération d’ordre.
8 – Finances – Participation financière – Commune de Wiencourt L’Equipée – 2004 – Collège Jacques BREL

 Monsieur Banach, Président de la Commission Scolaire, rappelle que seule la commune de Wiencourt l’Equipée est concernée par cette participation financière. Il est proposé de fixer la participation 2004 au coût de 2003 augmentée de l’inflation, soit 15,33 €uros au lieu de 15 €uros en 2003. (+ 2,2 %).


Soit 15,33 x 205 habitants = 3 142,65 €uros.


A l’unanimité, le Conseil de Communauté fixe la participation 2004 à 3 142,65 €uros pour l’utilisation du gymnase de Villers Bretonneux au titre du collège Jacques BREL par la commune de Wiencourt L’Equipée.
9 – Finances – Tarification installations sportives scolaires – Année 2004

Monsieur BANACH, Président de la Commission Scolaire, indique que la Commission Scolaire réunie le 15 janvier dernier s’est prononcée favorablement pour une hausse du tarif horaire par rapport à l’année 2003, prenant en compte l’inflation, de 2,2%. Le tarif horaire passe ainsi de 12 €uros à 12,26 €uros au 1er janvier 2004.


Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité ce nouveau tarif horaire réglé par les associations utilisant le gymnase et COSEC de Villers Bretonneux et Corbie.

10- Finances – Subvention annuelles 2004

Monsieur BANACH, Président de la Commission Scolaire, rappelle les versements de subventions annuelles à divers organismes publics :


- Association des Districts et Communauté de France
2 302,60 €uros


(Même montant qu’en 2002)


- Collège Eugène LEFEBVRE – Corbie
2 100 €uros


(Avis favorable de la Commission Scolaire du 15 janvier 2004)


- Collège Jacques BREL – Villers Bretonneux
1 500 €uros


(Avis favorable de la Commission Scolaire du 15 janvier 2004)


CNAS (Comité National d’Action Sociale)
1 086,74 €uros


(Basée sur la masse salariale)


Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité le versement de ces subventions pour l’année 2004.

11- Développement économique – Etude de faisabilité CCI – Subventions


Monsieur LELIEUR, Président de la Commission Economique, rappelle que dans le cadre de la Convention passée avec la CCI d’Amiens, une étude de faisabilité est en cours par le Cabinet d’Etude PRO DEVELOPPEMENT.


Afin de compléter le dossier de financement de cette opération, la CCI a formulée une demande de délibération par lettre du 20 janvier 2004 pour solliciter :

· Une subvention au titre du FNADT d’un montant de 20 000 €uros, soit 20,41 % de l’opération

· Une subvention au titre du Conseil Général, à hauteur de 25 %


Le Conseil de Communauté, qui avait déjà délibéré sur ce dossier le 2 juillet 2003, adopte à l’unanimité la requête de la CCI.
12- Développement économique – Zone d’activités du Val de Somme – Village TPE/PMI – Cession


Monsieur LELIEUR, Président de la Commission Economique, rappelle que la Commission Economique réunie les 21 octobre et 10 décembre 2003 avait donné un avis favorable à la réalisation d’un village TPE/PMI sur une surface de 2 Ha environ par la Chambre du Commerce et de l’Industrie.


Il est rappelé que les caractéristiques de ce village ayant été définies en décembre, cette réalisation s’effectuerait sur la parcelle de 6 Ha localisée sur la voie de desserte, située entre le rond point de la Rue du 8 Mai et celui de la RN 29. Le prix de vente du terrain est fixé à 10 €uros le M² HT.

et que les travaux de viabilisation seraient à la charge de la Communauté de Communes.


Les subventions seraient sollicitées auprès de l’Etat (DDR), Conseil Général, FEDER.


Une Convention Publique d’Aménagement serait à passer avec la CCI, la DDE serait appelée à intervenir sur ce dossier.


A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le principe de réalisation du village sur la zone d’activités du Val de Somme et sollicite des subventions auprès de l’Etat, du Conseil Général de la Somme et du FEDER.
13- Culture – Etude programme Médiathèque – Cabinet KOVAL – Contrat – Adoption


Monsieur HOLLEVILLE, Président de la Commission Culturelle, rappelle que le Conseil de Communauté avait délibéré en juillet 2003 pour mener une réflexion sur la réalisation d’une médiathèque.


Il indique que la Commission Culturelle et le Bureau, réunis le 14 janvier 2004, ont désigné le Cabinet KOVAL pour réaliser cette étude de faisabilité.


Le crédit est inscrit au Budget Primitif 2004, article 2031 pour un montant de :



- Pré programmation Médiathèque
8 850 €uros HT


- Programme général et technique
9 150 €uros HT


- Soit, au Total


18 000 €uros HT


- Soit, au Total


21 528 €uros TTC



- Suivi consultation Maître d’œuvre
4 500 €uros HT






5 382 €uros TTC



- Suivi stade APS/APD

2 400 €uros HT






2 870 €uros TTC


A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide de retenir le Cabinet KOVAL pour mener à bien cette étude et autorise le Président à passer et à signer le contrat à intervenir.

15- Questions Diverses


Monsieur GEST, Député, Président du Conseil Général de la Somme, tient à préciser certains points concernant l’activité de la Communauté de Communes.

a) Villers Bretonneux – Fonds de Concours.

Monsieur GEST mentionne que la baisse du fonds de concours pour la Commune de Villers Bretonneux vient de l’octroi d’une subvention de 235 000 €uros accordée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports.

b) Voirie Départementale – Récupération de la TVA.

Monsieur GEST indique que le problème de récupération de la TVA sur les travaux des communes le long des routes départementales est réglé depuis la Loi de finances 2004.

c) Taxe Professionnelle.

Monsieur GEST informe le Conseil de Communauté que la Taxe Professionnelle est une recette indispensable. Cependant, telle qu’elle se présente, elle se trouve être très pénalisante pour les entreprises industrielles. La suppression de cette taxe allégera ainsi leurs charges. Il signale cependant qu’une compensation intégrale sera mise en place, les services du Ministère des Finances travaillent sur ce point. Cela fait trente ans que la Taxe Professionnelle existe, cela fait trente ans que c’est un impôt injuste. Monsieur GEST conclut en indiquant qu’aujourd’hui la solution de remplacement est à l’étude mais que cette suppression n’aura pas de conséquences sur les finances de la Communauté de Communes.


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 22H00, remercie les participants et les invite à prendre le pot de l’amitié. 

Pour le Président empêché,

Le Directeur Général,

P. DUMORTIER[image: image2.png]


















7 ha à acquérir, extension.


Etude CCI et communication.


Estimation : réalisation lotissement sur 6 ha.
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